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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC

À LA FCEI
PREUVE DE LA FCEI, PAGE 4
Extrait : « Le Distributeur n'a toutefois pas répondu à l'autre demande de la FCEI dans sa lettre du 1er septembre 2005, de faire en sorte que le chapitre VII soit regroupé avec celui portant sur les droits et obligations (chapitre V). La FCEI réitère cette demande qui améliorerait la lisibilité et la structure des conditions de service.»
Demande de renseignements :
Veuillez détailler les motifs à l'appui du regroupement des chapitres VII et V. En quoi ce regroupement contribuerait-il à améliorer :

a. la lisibilité des conditions de service d'électricité ?

b. la structure des conditions de service d'électricité ?
PREUVE DE LA FCEI, PAGE 7

Concernant l'exemption de 100 mètres; 
Extrait : « La Régie devrait ordonner au Distributeur d'ajouter en sus de la notion de distance, celle de la charge à raccorder.»
Extrait HQD-1-4 page 11 : « L'objectif n'est pas de refléter un coût moyen de distribution respectif à chaque usage mais plutôt de simplifier l'application pour le client domestique. L'allocation par kilowatt est convertie en un montant forfaitaire puisque les appels de puissance ne sont ordinairement pas mesurés pour cette clientèle. »
Demande de renseignements :

Pour quelles raisons et comment la FCEI propose-t-elle de combiner la notion de charge à raccorder à celle de distance ? 
Demande de renseignements :

Est-ce que cette proposition vise également l'allocation de 2 800 $ par unité de logement raccordé ?
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